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ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Louis Dulude soit promu au grade de
capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Louis Dulude soit promu au grade de
capitaine, au traitement annuel de 70 470 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35283

Gouvernement du Québec

Décret 1426-2000, 6 décembre 2000
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Robert Beaudry soit promu au grade
de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Robert Beaudry soit promu au grade
de capitaine, au traitement annuel de 70 470 $, à comp-
ter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Michel Noël de Tilly

35284

Gouvernement du Québec

Décret 1434-2000, 13 décembre 2000
CONCERNANT la population des municipalités

ATTENDU QUE l’article 29 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9) et l’article 3 de
la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1) stipulent respecti-
vement que la population d’une municipalité locale et
d’une municipalité est le nombre des habitants de son
territoire qui est établi par décret du gouvernement sur
la base de l’estimation faite par l’Institut de la statistique
du Québec ;

ATTENDU QU’il est opportun d’établir la population
de l’ensemble des municipalités locales du Québec et
des villages nordiques pour l’année 2001 suivant le
dénombrement apparaissant en annexe au présent décret
établi sur la base de l’estimation faite par l’Institut de la
statistique du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE la population de chacune des municipalités loca-
les du Québec et de chacun des villages nordiques soit
établie pour l’année 2001 suivant le dénombrement an-
nexé au présent décret établi sur la base de l’estimation
faite par l’Institut de la statistique du Québec ;

QUE le présent décret remplace le décret 1347-99 du
8 décembre 1999 ;

QUE le présent décret ait effet à compter du 1er janvier
2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

BOUCHAPI
Décret 1426-2000, 6 décembre 2000


